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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de TICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Articles en contact avec des produits alimentaires 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Additifs alimentaires; seuil de 
réglementation pour les substances utilisées dans les articles en contact avec des produits 
alimentaires. 

6. Teneur: L'Office se propose d'établir une procédure pour déterminer le seuil au-dessous 
duquel une substance utilisée dans un article en contact avec des produits alimentaires 
n'est pas soumise à la réglementation relative aux additifs alimentaires, parce que ladite 
substance ne risque quasiment pas de passer dans les aliments ou que si tel était le cas, ce 
serait en quantité infime. Dans le cadre de cette procédure, les renseignements 
concernant l'utilisation que l'on envisage de faire d'une substance seront examinés plus 
sommairement et ne feront donc pas l'objet de l'examen approfondi et de la publication 
formelle d'une réglementation normalement exigés pour les additifs alimentaires. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé; cette proposition réglementera 
l'utilisation de substances comme additifs alimentaires. 

8. Documents pertinents: 58 FR 52719, 12 octobre 1993; 21 CFR Parties 5, 25, 170, 171 
et 174 et 58 FR 65139, 13 décembre 1993. La réglementation sera publiée dans le 
Federal Register lorsqu'elle aura été adoptée. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 2 février 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


